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Par décret n° 2008-3676 du 1er décembre 2008. 
Monsieur Souhail Anane, administrateur conseiller des 

domaines de l’Etat et des affaires foncières, est chargé des 
fonctions de sous-directeur de la formation et du 
perfectionnement à la direction générale des services 
communs au ministère des domaines de l’Etat et des 
affaires foncières. 

 
Par décret n° 2008-3677 du 1er décembre 2008. 

Madame Leila Bengagi, ingénieur principal, est chargée 
des fonctions de sous-directeur des affaires foncières des 
terres agricoles à la direction régionale des domaines de 
l’Etat et des affaires foncières de Gafsa au ministère des 
domaines de l’Etat et des affaires foncières. 

 
Par décret n° 2008-3678 du 1er décembre 2008. 

Monsieur Mokhtar Ben Halima, ingénieur principal, est 
chargé des fonctions d’expert régional des domaines de 
l’Etat des gouvernorats de Kairouan et de Kasserine au 
ministère des domaines de l’Etat et des affaires foncières. 

En application de l’article 3 (nouveau) du décret n° 94-
1108 du 14 mai 1994, fixant l’organisation et les 
attributions des directions régionales des domaines de l’Etat 
et des affaires foncières, tel qu’il a été modifié par le décret 
n° 95-318 du 20 février 1995, l’intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages accordés au sous-directeur 
d’administration centrale. 

 
Par décret n° 2008-3679 du 1er décembre 2008. 

Monsieur Sami Ben Abid, administrateur des domaines 
de l’Etat et des affaires foncières, est chargé des fonctions 
de chef de service du budget à la direction générale des 
services communs au ministère des domaines de l’Etat et 
des affaires foncières. 

 
Par décret n° 2008-3680 du 1er décembre 2008. 

Monsieur Khaireddine Riahi, ingénieur de travaux, est 
chargé des fonctions de chef de service des enquêtes 
foncières, constats et travaux topographiques à la direction 
régionale des domaines de l’Etat et des affaires foncières de 
Kasserine au ministère des domaines de l’Etat et des 
affaires foncières. 

 
 

MINISTERE DES FINANCES 

 
Arrêté du ministre des finances du 1er décembre 
2008, relatif à la fixation du chiffre d’affaires annuel 
brut réalisé par les contribuables tenus d’utiliser les 
moyens électroniques à distance pour 
l’accomplissement de leurs obligations fiscales. 

Le ministre des finances, 
Vu la loi n° 2004-90 du 31 décembre 2004, portant loi 

de finances pour l’année 2005 et notamment son article 70, 
Vu l’arrêté du ministre des finances du 8 décembre 

2007, relatif à la fixation du chiffre d’affaires annuel brut 
réalisé par les contribuables tenus d’utiliser les moyens 
électroniques à distance pour l’accomplissement de leurs 
obligations fiscales. 

Arrête : 
Article premier – Est fixé à 2 millions de dinars, le 

chiffre d’affaires annuel brut réalisé par les contribuables 
tenus d’utiliser les moyens électroniques pour 
l’accomplissement de leurs obligations fiscales à distance 
prévu par l’article 70 de la loi n° 2004-90 du 31 décembre 
2004 portant loi de finances pour l’année 2005. 

Art. 2 – Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 1er décembre 2008. 
 Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

 
NOMINATIONS 

Par décret n° 2008-3681 du 29 novembre 2008. 
Monsieur Moncef Gafsi, maître assistant de 

l’enseignement supérieur, est chargé des fonctions de 
directeur de l’informatique à la direction générale des 
services communs au ministère de l’enseignement 
supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie. 

 
Par décret n° 2008-3682 du 29 novembre 2008. 

Monsieur Abdelwahed Zoglami, professeur principal 
hors classe de l’enseignement, est chargé des fonctions de 
secrétaire général de l’université de Tunis. 

En application des dispositions de l’article 16 du décret 
n° 2008-2716 du 4 août 2008, l’intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à un directeur 
d’administration centrale. 

 
Par décret n° 2008-3683 du 29 novembre 2008. 

Monsieur Salah Zoghlami, professeur principal de 
l’enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 
secrétaire général d’établissement d’enseignement supérieur 
et de recherche à l’institut supérieur des études 
technologiques de Siliana. 

 
Par décret n° 2008-3684 du 29 novembre 2008. 

Monsieur Montassar Maleh, administrateur conseiller, 
est chargé des fonctions de sous-directeur du personnel 
administratif, technique et ouvrier à la direction des 
ressources humaines à la direction générale des services 
communs au ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie. 

 
Par décret n° 2008-3685 du 29 novembre 2008. 

Monsieur Kamel Karoui, bibliothécaire, est chargé des 
fonctions de secrétaire principal d’établissement 
d’enseignement supérieur et de recherche à l’institut 
supérieur des études technologiques de Bizerte. 


